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ARTICLE 11

Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 8 :

« Lorsqu’elle celle-ci n’est pas en mesure d’y procéder physiquement, l’administration est 
effectuée, à sa demande, par une personne volontaire qu’elle a préalablement désignée dans ses 
directives anticipées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend exclure les professionnels de santé de l’administration de la substance 
létale. Le serment d’Hippocrate et le Code de déontologie des infirmiers proscrivent respectivement 
toute provocation de la mort de la part des médecins et des infirmiers.
Cet amendement prévoit également que la personne, désignée par la personne qui entend recourir à 
l’euthanasie ou au suicide assisté, ait été préalablement choisie par elle à l’occasion de la rédaction 
de ses directives anticipées. Le législateur ne peut en effet prendre le risque qu’une personne 
vulnérable confie sa mort à une personne qui l’aurait préalablement influencé à faire ce geste. Le 
choix de la personne qui administre la mort doit être nécessairement réfléchi.


